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Le 9 octobre 2017, le Conseil a adopté une décision relative à la conclusion de l'accord entre
l'Union européenne et la République du Chili sur le commerce des produits biologiques.

Les nouvelles règles seront fondées sur le principe de la reconnaissance mutuelle par l'UE et le
Chili de l'équivalence de leurs règles et systèmes de contrôle respectifs en matière de
production biologique.

L'accord, dont l'objectif est d'encourager le commerce des produits biologiques et de stimuler
ainsi le développement du secteur biologique au sein de l'UE, prévoit également un système de
coopération, d'échange d'informations et de règlement des litiges dans le cadre du commerce
des produits biologiques.

Cadre et prochaines étapes

Le 6 mars 2017, le Conseil avait adopté une décision sur la signature de l'accord entre l'UE et
le Chili.

L'accord en question entrera en vigueur trois mois après la date de notification finale, par
chaque partie contractante, de l'achèvement des procédures internes requises./.


